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Les contributions des loges du Grand Orient de France dans le cadre du 

« DEBAT DE PROSPECTIVE SUR L’EVOLUTION OBEDIENTIELLE  »  

Une dynamique enclenchée au  

convent 2021 de Montpellier 

 

L’année dernière à l’initiative des régions 03, 05, 11, 

15, 16, et 17 du GODF, la question de l’évolution de la 

plus grande obédience française fut inscrite à l’ordre 

du jour du convent de Montpellier 2021 sous le titre 

« DEBAT DE PROSPECTIVE SUR L’EVOLUTION OBE-

DIENTIELLE ».  

A l’issue des débats, une résolution fut adoptée à 82% 

pour confier au collège du convent la mission de 

poursuivre le débat en sollicitant les contributions des 

loges. 

En décembre 2021, les loges étaient sollicitées pour 

adresser leurs contributions. Il n’était pas prévu de 

faire de synthèse. L’objectif était que ces contribu-

tions soient largement adressées aux membres du 

GODF afin qu’elles nourrissent leurs réflexions. 

C’est ce qui fut fait à la mi-juillet 2022. 

En acceptant de relayer ces travaux, 450.fm est fier de 

leur donner une plus grande audience quelques se-

maines avant le prochain convent du GODF où cette 

question est inscrite à l’ordre du jour. 

Au total près de 10% des loges ont adressé au moins 

une contribution ; quand on connaît les emplois du 

temps surchargés avec de multiples sollicitations dans 

une contexte d’année électorale, on ne peut que se 

féliciter de l’engouement des loges pour rendre en-

core plus attractif les travaux maçonniques au Grand 

Orient de France ! 

La rédaction 

Le constat d’une réalité  

La lecture des contributions 

apporte d’abord des informa-

tions sur le ressenti des francs-

maçonnes et des francs-

maçons qui motive leur envie 

de renouveau ! Quelques ex-

traits en donnent une illustra-

tion : 

« L’obédience semble coincée 

entre la tradition, la modernité 

et le secret ! » 

« Le constat n’est pas neuf : 

depuis plus de vingt ans, les 

délégués des loges reviennent 

du Convent du Grand Orient de 

France déçus voire mécontents. 

Les reproches sont toujours les 

mêmes : une assemblée telle-

ment nombreuse que le temps 

de parole est limité de façon 

drastique, ne permettant plus 

de développer une argumenta-

tion sur un sujet un peu com-

plexe, et un ordre du jour trop 

chargé encombré par des ques-

tions qualifiées « d’administra-

tives ». 

« Constat du manque d’attrac-

tivité de l’obédience : - prix de 

la capitation : un coût élevé qui 

limite l’accès à certaines 

catégories socio-pro-

fessionnelles, - manque de 

visibilité de la FM, - la FM 

est perçu comme « élitiste 

», les mythes ont la peau 

dure (secte, …) - enquête 

(Suite page 2) 



31 juillet 2022—Dossier spécial 450.fm—Page 2 

 

 

auprès des apprentis et compagnons : 50 % des initiés ont un diplôme 

BAC + 5 et 30 % ont un BAC + 3, soit un total de 80 % sont diplômés —> 

les moins diplômés ne vont pas oser franchir la porte du temple, - la FM 

a un côté sulfureux, les vidéos (YOU TUBE) qui abordent la FM ne sont 

pas « flatteuses », elles sont même un repoussoir, il existe peu de vidéos 

positives, - toutefois, lorsque l’on veut se renseigner sur la FM, on peut : 

il existe de nombreux livres dans les grandes librairies clermontoises et/

ou internet, - Pour le monde profane, nos frères ne sont pas suffisam-

ment exemplaires. » 

« Les loges sont infantilisées par notre règlement général, qui soumet à 

autorisation préalable toute tenue autre que les tenues d’obligation. En 

français, l’obligation d’autorisation préalable porte un nom : la cen-

sure. » 

Pourquoi vouloir penser le GODF à l’aune de la prospective ? 

« Manque de lisibilité du projet GODF en tant qu’institution auprès de 

son environnement social et territorial. » 

« Le constat est bien celui d’une césure entre les valeurs que nous por-

tons depuis plus de deux siècles, les préoccupations qui sont aujourd’hui 

les nôtres (fin de vie, bioéthique, développement durable, école républi-

caine, etc.) et les valeurs et thématiques qui agitent le monde profane. » 

« Le convent ne permet plus l’expression libre, et le débat entre loges 

souveraines Il est essentiel de redonner du temps à l’objet même du 

convent, c’est à d ire, la construction, le débat, les orientations de l’obé-

dience. » 

« Trop de contraintes administratives nuisent aux travaux des loges ! »  

« Au regard de la situation actuelle, au regard de l’esprit de notre Obé-

dience, nous devons favoriser l’intégration des jeunes ! », 

« Les loges doivent être le centre de la vie de l’obédience ! » 

« Une meilleure connaissance de l’obédience, des instances, pour plus 

de dialogue, en prenant en compte plus de composantes pour aller vers 

un rééquilibrage des pouvoirs, tout en entrainant plus d’efficacité, de 

concorde, de transparence. » 

« Ouverture sur la société grâce à notre capacité à porter au dehors du 

temple nos idées et convictions mais aussi amélioration de nos travaux 

et des instructions. » 

« Tout au long de son histoire, le G∴O∴D∴F∴ a toujours été le fer de 

lance d’idées et réalisations progressistes dans la société : IVG, mariage 

pour tous, avancées en bioéthique, etc. » 

« Être exemplaire au quotidien, en commençant dans notre cercle fami-

lial et professionnel. Pourquoi, ne pas se dévoiler davantage pour don-

ner à réfléchir et apporter une meilleure connaissance et transparence 

de la FM. » 

« Si l’amélioration de l’individu se fait dans la Loge, nous avons absolu-

ment besoin d’une Obédience forte pour contribuer à l’amélioration de 

cette société, ce qui, à notre sens est loin d’être le cas aujourd’hui. » 

(Suite de la page 1) 

Les contributions en chiffres  

 

373 contributions de loges :  

Chaque contribution devait répondre à trois 

questions : 

• Quel Diagnostic ? 

• Quelle proposition ? 

• Quel bénéfice attendu ? 

 

129 loges ont répondu soit moins de 10%.de 
l’ensemble des loges du GODf (près de 1400 
loges) 

 

La loge qui a le plus participé : c’est la loge 
« L’égalité » de la région 08 ; elle a adressé 19 
propositions ! 

 

24 loges ont adressé cinq et plus propositions. 

 

Pour l’anecdote 

il y a aussi des propositions « intéressées » qui, si 
elles sont acceptées, permettront un rembour-
sement des frais ou une candidature plus facile 
au conseil de l’ordre ou d’autres choses encore ! 

Qui aurait pu imaginer qu’il y ait pu avoir dans 
ces contributions du copier-coller : et bien cher-
cher bien et vous en trouverez ! Cela prouve que 
les anciennes pratiques où on cherchait à multi-
plier les soutiens persistent même dans un con-
texte où on recherche des idées ! 

 

La suite au convent de Montpel-
lier 2022 et après … 

Si ce débat sera abordé au convent 2022 du 
GODF c’est surtout pour organisé la suite et la 
manière d’exploiter ces propositions pour les 
soumettre aux votes des délégués des loges ! 

 

Classement des trois régions ayant le plus 
participé 

11 – Paris I : 45,90% des loges 

05 - Centre : 21% des loges 

08 – Languedoc  - Roussillon : 17,40% des 
loges 
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Ce que les mauvaises langues reprochent aux francs-maçons de toutes les 

obédiences ! Prouvons leur que c’est faux !  
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Que penser de toutes ces contributions ? 

Il y a, comme il fallait s’y 
attendre, des déclarations qui 
témoignent d’une certaine dé-
sinformation qui aboutit à des 
contradictions dont voici 
quelques exemples : 

• Vouloir diminuer les dépenses et 
exiger des conseillers de l’ordre 
supplémentaires (en sachant 
qu’un conseiller de l’Ordre coûte 
environ 30.000 € par an); 

• Vouloir ouvrir le recrutement aux 
CSP et maintenir des frais liés à 
l’appartenance maçonnique de 
plusieurs centaines d’euros par 
an ! 

• Vouloir être une fédération de 
loges avec le principe « une loge = 
une voix » et constater l’impossi-
bilité de travailler collectivement 
et sereinement avec un nombre 
pléthorique de délégués ! 

• Demander plus de présence dans 
les médias et réserver l’extériori-
sation à un Grand Maître ! 

• Brandir le « secret » maçonnique 
à tout va et demander plus de 
communication avec le monde 
profane ! 

• Se gausser de la « primauté » des 
loges et reprocher au conseil de 
l’ordre de faire de la figuration ! 

• Vouloir faire connaître les bien-
faits de l’engagement maçon-
nique et refuser de se dévoiler ! 

 

Un objectif qui semble re-
cherché : Un législatif sou-
verain renforcé et un exé-
cutif concentré et stabilisé 

 

De nombreuses contributions 
souhaitent donner le temps au 
Grand Maître pour organiser 
son travail sur une période 
longue non susceptible d’être 
interrompue ! 

« Un conseil de l’Ordre plus restreint, 
plus efficace, répond réellement à ce 
que les loges peuvent en attendre de 
l’exécutif. Le Conseil de l’Ordre serait 
composé d’un élu par Région pour 2 
fois , 3 ans au maximum. A l’image de 
notre 5ème république le rôle du GM.°. 
est essentiel à notre fonctionnement et 
il lui faut une certaine stabilité dans la 
durée. » 

Il est clair que le bon sens finit par 
imposer sa logique ! Dans toutes les 
obédiences, il y a un débat récurrent 
entre les prérogatives organisation-
nelles de l’obédience et le pouvoir 
dévolu aux loges ; combien de con-
vents ont permis des morceaux de 
bravoure où des trémolos faisaient 
pleurer les colonnes sur l’air « Ma 
loge, oh ma loge ! » et en plus le dis-
cours associait une diatribe contre un 
Grand Maître incompétent ! 

Permettre au GM d’avoir une visibilité 
et le décharger de faire des tournées 
des popotes où il perd son temps à 
serrer des poignées et à dire des bana-
lités, semble faire consensus et rien 
que pour cela, ce débat n’aura pas été 
inutile ! 

Plusieurs contributions vont 
plus loin dans cette idée de 
donner de réels moyens au GM 
d’assurer une bonne gouver-
nance :  

• augmenter les prérogatives de son 
directeur des services,  

• décharger le conseil de tâches 
administratives,  

• mieux maîtriser les compétences 
de ses conseillers de l’ordre ! 

« La Franc-Maçonnerie doit rester un 
espace de réflexion et d’épanouisse-
ment personnel. Elle doit réaffirmer la 
prédominance du spirituel sur le maté-
riel en s’appuyant en particulier sur ses 
outils symboliques. Elle doit insister sur 
la nécessité de se transformer soi –
même pour espérer transformer la 
société. Face au matérialisme du 
monde profane elle doit rester un lieu 
où prévalent l’intériorité et la spiritua-
lité. » 

Une autre idée qui commence à 
s’imposer : Arrêtons le mas-
sacre d’un convent bidon où on 
prend les délégués pour des 
pigeons en leur demandant de 
participer à une course aux 
votes qui deviennent des ac-
ceptations systématiques sans 
débat par lassitude et hâte d’en 
finir !!! 

Si le constat semble largement parta-
gé, les propositions sont multiples : 

• Développer l’échelon régional 
semble une voie mais très juste-
ment une contribution attire 
l’attention sur le risque de désé-
quilibrer l’institution. 

• La règle « une loge=une voix » 

(Suite page 14) 
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chère au statut fédéral du GODF 
semble battue en brèche sans que 
cela n’ait vraiment été pris en 
compte : faut-il changer le statut 
associatif et accepter des adhé-
sions directes ? Pourquoi pas ? 

 

La solution la plus crédible se-

rait de faire un convent 

« symbolique » convivial tous 

les 3 ans et de garder une as-

semblée générale à la fois en 

présentiel et en distanciel sur 

un à deux jours les deux autres 

années. 

Quelques manifestations 
d’impatience qu’il faudrait 
peut-être écouter : 

• Ce n’est pas au conseil de 
l’ordre de tout gérer surtout 
quand cela est plutôt mal fait ! 
N’est-ce pas dans les loges 
que la franc-maçonnerie se 
vit ? Exemple : Plusieurs con-
tributions demandent que 
l’honorariat se décide dans les 
loges ! 

• Plusieurs loges se manifes-
tent pour que la mixité au 
GODF soit une réalité et non 
pas un gadget comme cela se 
présente actuellement !  Une 
loge évoque même le risque 

du « paternalisme « : « Selon 
le sondage interne de l’IFOP 
diligenté par le C∴ O∴ auprès 
de ses nouveaux membres, 
deux des trois principaux re-
proches adressés au 
G∴O∴D∴F∴ sont : « le paterna-
lisme » et « la misogynie ». 
Ces travers s’avèrent même à 
l’origine de nombreuses défec-
tions de SS∴ …et aussi de 
FF∴ ! » 

• « Nous considérons la fémini-
sation des titres et des ri-
tuels comme le reflet de la 
réalité et de la diversité qui 
existe au sein du GOOF. Cela 
enverrait un message fort po-
sitif et émancipateur aux 
francs-maçonnes du GOOF 
ainsi qu’aux candidates 
à !’initiation ou à !’affiliation 
qui cherchent une obédience 
juste et parfaite. » 

 

Et puis il y a ces sujets d’inquié-
tude pour lesquelles aucune 
proposition ne semble plaire : 

• Des apprentis et compagnons 
mal formés par des loges qui 
semblent perdues ! 

• Des jeunes maîtres qui se las-
sent plus vite que prévus ! 

• Un montant de capitation qui 
semble injustifié ! 

• Des conseillers de l’ordre dont 

on se demande à quoi ils ser-
vent sinon à préparer leur 
« ascension » ! 

• Une justice maçonnique qui se 
prend pour qui ! 

Des commissions dont on vante 
les travaux en se dépêchant de les 
oublier ! 

 

Plus faire confiance aux 
loges 

« Permettre une libre extériorisation 
des loges en leur permettant l’organi-
sation de réunions publiques, l’inter-
pellation des élus ou la publication de 
communiqués. A partir du moment où 
le règlement général affirme la souve-
raineté des loges et leur capacité à se 
gouverner librement d’une part, et 
étant entendu que tous les membres 
du Grand Orient de France s’engagent 
à respecter l’article 1er de la constitu-
tion d’autre part, il serait souhaitable 
que le Conseil de l’Ordre fasse con-
fiance aux ateliers dans leur capacité à 
extérioriser les travaux qu’ils produi-
sent. » 

« Pour réussir l’implication de tous 

dans les loges et dans l’obédience, il 

faut désacraliser les fonctions, en per-

mettant réellement à chacun de les 

exercer, selon un ordre défini par des 

critères objectifs eux-mêmes définis 

dans les statuts. » 

(Suite de la page 13) 
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Les contributions par sujets 

  

Réflexions et propositions sur le GODF – généralités - Nombre total de contributions : 80 

  De nom-
breuses inco-
hérences dans 
le fonctionne-
ment de l’obé-
dience 

Qui doit com-
muniquer ? et 
sur quoi ? cri-
tiques de la 
communication 
au public 

Attractivité du 
godf 
Mot clef 1 : Les 
valeurs du 
GODF 
- Mot clef 2 : La 
mixité au sens 
large (genre, 
sociale et 
Génération-
nelle) 
- Mot clef 3 : 
Respect de la 
diversité des 
opinions et des 
rites 

Dans l’orga-
nisation , il 
faut conser-
ver la pri-
mauté des 
loges via le 
convent. 

Maux de l’obé-
dience : obsoles-
cence et sénes-
cence 

Nécessité 
d’une Re-
fondation 
du GODF 
  
Création 
d’un comité 
pour la re-
fondation 

Nombre de con-
tributions : 

2 1 1 2 1 1 

  Réaliser un 
mémento sur 
le godf pour 
apprentis et 
compagnons 

Faire coïncider 
exercice comp-
table et année 
maçonnique 

Il faut plus de 
démocratie 
dans notre obé-
dience. 

Améliorer les 
relations 
entre 
membres et 
conseillers de 
l’ordre 

La Réforme doit 
adapter l’obé-
dience aux trans-
formations de la 
société 

Toujours 
rappeler les 
valeurs uni-
verselles de 
la FM 

Nombre de con-
tributions : 

2 1 1 1 2 1 

  Communiquer 
nos réflexions 
aux élus de la 
république. 

L’extériorisa-
tion actuelle du 
GODF est défi-
ciente. 

Pour un lob-
bying maçon-
nique au niveau 
des institutions 
européennes 

L’Image de 
l’obé-
dience devrai
t intégrer 
une plus 
grande orien-
tation écolo-
gique 

Limiter le chevau-
chement des 
différentes réu-
nions est un im-
pératif. 

Diminuer les 
contraintes 
administra-
tives 

Nombre de con-
tributions : 

1 10 1 2 2 1 

  Développer le 
rayonnement 
international 
du GODF 

Pour un exté-
riorisation plus 
ambitieuse du 
conseil de 
l’ordre 

Améliorer l’ex-
tériorisation 
pour mieux 
informer 

Une réforme 
du GODF est 
urgente 

Augmenter des 
compétences du 
directeur (ou de 
la directrice) des 
Services adminis-
tratifs du GODF 
pour décharger le 
conseil de l’ordre 
des tâches admi-
nistratives. 

Développer 
une solidari-
té plus ac-
tive 

Nombre de con-
tributions : 

1 2 2 1 1 1 
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  Améliorer la 
communica-
tion interne 
  

Revoir les pro-
blématiques 
sociétales 

L’extériorisa-
tion de l’obé-
dience (mais 
pas de proposi-
tion précise)
n’est pas satis-
faisante 

Redéfinir 
l’extériorisa-
tion, l’ouvrir 
et la profes-
sionnaliser 

Réfléchir sur les 
dérangements 
liés à la pandémie 
de la covid 

Améliorer 
l’extériorisa-
tion de 
l’obédience 

Nombre de con-
tributions : 

3 1 1 1 1 1 

  Réflexions sur 
la possibilité 
de s’informer 

Comment trier 
et hiérarchiser 
les informa-
tions afin de 
devenir ou res-
ter des citoyens 
éclairés et non 
manipulés 

Plus de spiri-
tualité 

Nécessité 
d’une ré-
forme de 
l’obédience 

Fondation du 
GODF : Introduire 
plus de collégiali-
té 

Rappel à 
l’ordre 

Nombre de con-
tributions : 

1 1 1 1 1 1 

  Préconisa-
tion : Devenir 
plus attractif 
pour les 
jeunes à la 
recherche 
d’une spiritua-
lité non dog-
matique. 

Création d’une 
université d’été 
tous les 3 ans 

Sogofim : la 
filialiser pour 
ne pas risquer 
de « plomber » 
le godf 

Sogofim : 
améliorer 
son fonction-
nement (pas 
de proposi-
tion précise) 

Sogofim : per-
mettre au prési-
dent la durée 
dans sa fonction 

respect des 
valeurs 

Nombre de con-
tributions : 

1 1 1 1 1 2 

  rappel sur la 
« nécessaire » 
séparation des 
pouvoirs 

Faire de l’obé-
dience un véri-
table think tank 
lanceur 
d’alertes huma-
niste 

Limitation de la 
prise de parole 
obédientielle 

Critiques sur 
l’obédience : 
plus de dyna-
misme, meil-
leur bilan 
carbone 

Capitation trop 
élevée (pas de 
proposition pré-
cise) 

Pour une 
prise en 
charge des 
besoins des 
sœurs et 
frères han-
dicapés 

Nombre de con-
tributions : 

1 1 1 1 1 1 

  Mieux gérer le 
calendrier de 
façon à res-
pecter les 
différents 
échelons 

Mieux coordon-
ner le Convent, 
l’étude des 
questions par 
les Loges et le 
travail des 
Commissions 
nationales 

Pour une re-
mise en cause 
de la notion de 
secret maçon-
nique 

Création 
d’une COM-
MISSION 
NATIONALE 
DES DROITS 
DE L’HOMME 

Pour la Réforme 
de l’obédience : 
Poursuivre la ré-
flexion dans la 
durée 

Critique de 
l’image don-
née de la 
laïcité par le 
godf qui 
apparaît anti
-musulman 

Nombre de con-
tributions : 

1 1 1 1 1 1 

  Rappel de 
certaines pré-
conisations 
pour préser-
ver le travail 
maçonnique 

Ne pas séparer 
associatif et 
maçonnique 
  

Repenser la 
stratégie géné-
rale de commu-
nication. 

Plus de dé-
mocratie 

L’obédience ne 
prend pas 
compte un cer-
tain nombre de 
problèmes socié-
taux majeurs ! 

La pensée 
maçonnique 
s’adresse 
peu au 
monde pro-
fane. 

Nombre de con-
tributions : 

1 1 1 1 1 1 

  Nécessité de 
s'ouvrir au 
monde profane 
et communi-
quer 

Modifier l’ar-
ticle 1 de la 
constitution 

        

  1 1         
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Réflexions et propositions à propos de la loge - Nombre de contributions : 77 

              

  Limiter le 
nombre des 
membres 
d’une loge 

Corriger une 
mauvaise for-
mation des 
apprentis et 
compagnons 

Mener une 
réflexion sur 
les horaires, le 
format et le 
contenu de nos 
tenues 

Trop de 
temps consa-
cré en loge 
aux tâches 
administra-
tives 

Plus de liberté 
pour s’organiser 

Plus de dé-
bats à partir 
de nos va-
leurs : « Li-
berté, Egalité, 
Fraternité et 
Laïcité» 

Nombre de con-
tributions : 

1 2 1 1 1 1 

  Introduire une 
limite d’âge 

Le sociétal fait 
de l’ombre au 
symbolisme 

Créer des 
groupes de 
travail par 
orient ou dé-
partement 
Garder une 
loge=une voix 

Mieux sélec-
tionner les 
profanes 
candidats à 
l’initiation 

Être plus sévère à 
l’encontre de 
l’absentéisme 

Pour les loges 
du godf de 
pays étran-
gers, il faut 
lutter contre 
un colonia-
lisme déguisé 
et veiller à la 
nécessité de 
préserver la 
liberté des 
peuples à 
disposer 
d’eux-mêmes. 
A moyen 
terme, 
prévoir la 
création 
d’obédiences 
nationales 

Nombre de con-
tributions : 

1 1 2 1 1 1 

  Virtuel et pré-
sentiel sont des 
atouts pour 
dynamiser les 
travaux. 

De  la nécessité 
d’entreprendre 
une réflexion sur 
l’assiduité et 
l’absentéisme 

Modifier le RG 
pour ajouter un 
2eme choix à la 
validation des 
documents par 
les 3 signatures 
des VM, Secr et 
Orateur 

Plus de tra-
vaux de re-
cherche (pas 
de proposition 
précise) 

Ne pas faire de 
tenue en distanciel 

Bien préciser le 
rôle de l’ora-
teur 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1 1 

  Faciliter la re-
présentativité 
des loges 

Prévoir un pro-
cessus d’exclu-
sion plutôt que 
de radiation 

Réaliser un bilan 
d’activité éco-
responsable par 
loge 

Penser à re-
cruter des 
jeunes 

Il faut associer les 
nouveaux maîtres à 
la formation 

Permettre 
l’attribution 
des offices à 
tous les 
maîtres ou 
maîtresses 

Nombre de con-
tributions  

2 1 1 1 1 1 

  Plus de recon-
naissance de 
l’autorité des 
loges 

Introduire une 
instruction à la 
laïcité à chaque 
degré 

Pour limiter l’ab-
sentéisme, rap-
peler le rôle du 
parrain et 
l’exemplarité des 
maîtres 

Favoriser le 
regroupement 
des loges 

Prévoir des tenues 
partiellement nu-
mériques 

Limiter l’ac-
croissement du 
nombre de 
loges, surveiller 
les loges à 
faible effectif 

Nombre de con-
tributions  

1 1 2 1 1 2 



31 juillet 2022—Dossier spécial 450.fm—Page 18 

 

  Permettre la 
libre extériori-
sation des 
loges 

Améliorer la 
diversité so-
ciale des 
membres de la 
loge 

Revoir la for-
mation des Ap 
et Comp 

Les loges 
doivent favo-
riser les tra-
vaux de re-
cherches 

Améliorer l’impli-
cation des jeunes 
maîtres dans la 
vie de la loge 

Restreindre la 
création de 
loges 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1 1 

  Sera-t-il pos-
sible d’imagi-
ner l’éventua-
lité pour une 
loge de ne pas 
initier 
d’hommes ? 

Permettre à 
tous les 
membres du 
godf de visiter 
toutes les loges 
du godf 

Comment don-
ner plus de 
sens au travail 
maçonnique ? 

Organisation 
de sémi-
naires en 
préalable à 
l’initiation 
pour bien 
préciser les 
valeurs ! 

Favoriser la com-
munication inter 
loges 

Durcir les 
conditions de 
création et 
d’essaimage 
des LL. 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1+1+1 1 

  Organiser une 
formation 
plus sérieuse 
pour app et 
comp. 

Simplifier les 
tâches adminis-
tratives 

Accompagner 
app et comp 
dans leur par-
cours 

Améliorer la 
mixité so-
ciale 

Réflexion sur les 
effectifs des 
loges 

Veiller à la 
diversité so-
ciologique 
Instituer une 
capitation en 
fonction des 
revenus 

Nombre de con-
tributions  

3 1 3 4 1 5  

  Faciliter la 
radiation 

Contrôler la 
création des 
loges sur cri-
tères objectifs 

Inciter à l’enga-
gement ma-
çonnique 

S’occuper 
des nou-
veaux 
maîtres 
  

Développer les 
réunions en dis-
tanciel. 
Mettre à disposi-
tion des loges 
une application 
de visio paramé-
trée et sécurisée 

Chaque loge 
hors métro-
pole devrait 
afin de facili-
ter son inté-
gration dans 
l'ordre être 
jumelée avec 
une loge de 
métropole 
qualifiée ve-
nant en appui 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1 1 

  Débat sur la 
possibilité de 
regroupement 
de Loges avec 
pouvoirs (3 
pouvoirs par 
Loge pré-
sente) 
  

INCLURE LES 
GESTES ECO 
RESPONSABLES 
DANS LA PRA-
TIQUE DES ATE-
LIERS 

Trop de con-
traintes admi-
nistratives sur 
les loges 

Rôle nocif 
des loges à 
petits effec-
tifs et non 
application 
de l’article 
75 qui pré-
voit la sus-
pension des 
loges qui 
fonctionnent 
avec moins 
de 14 
maîtres 

création d’une 
banque de pro-
jets pour rassem-
bler les loges qui 
souhaitent s’en-
gager dans une 
réflexion sur un 
thème dont elles 
se seraient « 
auto-saisie ». 

Actions con-
crètes de la 
loge dans la 
vie de la cité 

Nombre de con-
tributions  

2 1 1 1 1 1 
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Réflexions et propositions à propos du Convent  - Nombre total de contributions : 57 

  Convent tous les 
3 ans en présen-
tiel avec débat 
sur questions 
sociales 
Convent adminis-
tratif en visio 
Vœux tous les 3 
ans 

Rituel allégé Convent limité à 
1 jour ½ 
Visio pour votes 
administratifs 

Une partie du 
convent en 
distanciel 

Convent divisé en 2 
parties à quelques 
mois d’intervalle 

Le convent 
actuelle est une 
aberration 

Nombre de con-
tributions 

5 1 2 3 2 2 

  CONVENT ADMI-
NISTRATIF AN-
NUEL 
ET CONVENT 
SYMBOLIQUE 
TOUS LES 2 ANS 

Convent : La 
partie adminis-
trative traitée en 
visioconférence 
sur une journée. 
La partie maçon-
nique sur 2 jours 
en présentiel 
(1nuitée et 2 
journées). A 
moindre coût 

Convent : rituel 
allégé 

Convent tous 
les 2 ou 3 ans 
Congrès régio-
nal : 2/an maxi 
Limiter les 
commissions 
régionales 

Budget : Renforcer 
le contrôle budgé-
taire (sans mesures 
précises) 

Mandats de 3 
ans – un con-
vent (de bi-
nômes) + Deux 
congrès interca-
laires 
«digitaux» 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1 1 

  modification du 
fonctionne-
ment de la 
CCVR 

critiques du 
fonctionne-
ment actuel 

Déconcentrer le 
convent sur les 
congrès régio-
naux 

Convent 
prospectif 
bisannuel ou 
trisannuel 

Limiter les sujets 
traités au convent 

Possibilité 
pour une loge 
de se faire 
représenter 
par une autre 
loge 

Nombre de con-
tributions  

1 2 1 1 1 1 

  Critique du 
mythe des 3 
pouvoirs : dans 
une association 
loi 1901 comme 
l’est  l’obé-
dience il n’y a 
qu’un pouvoir : 
l’AG- Le collège 
du convent est 
aussi le conseil 
de l’ordre – 
mandat pour 3 
ans 

Permettre plus 
de prises de 
paroles au 

renforcer son 
autorité : instal-
ler le collège à 
la fin du con-
vent précédent 

Opposition à 
scinder le 
convent en 
deux sessions 
dont une 
possible en 
distanciel 

Un convent tous 
les trois ans, ré-
duire le nombre 
de conseillers de 
l’ordre à 33, pro-
poser de faire des 
commissions à 
distance. Procé-
der à un audit 
financier « indé-
pendant ». 

un Convent 
sur trois serait 
consacré au 
Législatif, 
deux Con-
vents sur trois 
travaillant sur 
la réflexion 
maçonnique 
et le dévelop-
pement 
d’idées. 

Nombre de con-
tributions  

1 1 2 1 1 1 

  Réforme du 
convent avec 1 
convent admi-
nistratif et 1 
convent philo-
sophique à qq 
mois d’inter-
valle 

Création d’une 
instance indé-
pendante char-
gée du suivi du 
convent 

Pour un con-
vent plus effi-
cient 

Un convent 
normal tous 
les 3 ans 
Un convent 
(réduit à 1 
délégué pour 
10 loges) tous 
les 2 ans 

diminution du 
nombre des délé-
gués 

Moins de con-
vents en pré-
sentiel 

Nombre de con-
tributions  

1 1 3 1 1 1 
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  Autoriser les 
prises de pa-
role multiples 

Allègement du 
fonctionne-
ment du con-
vent 
Un convent en 
2 temps dont 
l’un en visio 
possible 

Alléger l’odj du 
convent en 
transférant sur 
l’activité des 
congrès 
(par exemple 
prendre en 
compte le vote 
en congrès) 

Convent 
triennal et 
congrès na-
tional 
(émanation 
des congrès 
régionaux) 
annuel 

Convent : sur une 
journée 
Et à Paris 

Un convent 
philoso-
phique trien-
nal 
Une réunion 
annuelle par-
tiellement 
dématérialisé 

Nombre de con-
tributions  

1 1 5 1 2 1 

  Réduire le coût 
d’un convent 

Désintérêt 
pour l’activité 
conventuelle ( 

Convent : com-
munication de 
l’odj au moins 
30 jours avant 

Création 
d’une capita-
tion solidaire 

Critique sur le 
coût du convent 

  

Nombre de con-
tributions  

2 1 1 1 1   

  Un convent 
normal tous les 
3 ans 
Un convent 
(réduit à 1 dé-
légué pour 10 
loges) tous les 
2 ans 

Collège du 
convent élu 
pour trois ans 
et renouve-
lable par tiers. 

Raccourcisse-
ment des 
séances du 
convent (au 
maximum 8 
heures/jour) 

Création 
d’un convent 
extra-
ordinaire 

    

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1     

              

Durée du mandat du Grand Maître (Grande Maîtresse) - Nombre de contributions : 51 

    2 ans 3 ans 5 ans Augmenté sans 
précision 

3 ans pour un 
GM élu par le 
convent 
Conseillers de 
l’ordre élus 
pour 3 ans 
Bureau du 
conseil de 
l’ordre élu 
pour 3 ans 
Mandats non 
renouvelables 

Nombre de con-
tributions  

  1 19 1 3 3 

  Au moins 2 
ans 

3 ans (quel que 
soit le temps 
effectué 
comme conseil-
ler) – vote de 
confiance an-
nuel 

3 ans non re-
nouvelable par 
un collège 
composé des 5 
lumières de 
chaque loge 

3 ans renou-
velable une 
fois 

3 ans Un mandat 
plus long au 
GM élu et 
libre à lui de 
choisir ses 
conseillers 

Nombre de con-
tributions  

1 2 1 2 16 1 

  Un GM qui soit 

l’émanation 
d’un véritable 
corps électo-
ral pour un 
mandat plus 
long 

          

  1           
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Sur l’activité du conseil de l’ordre - Nombre de contributions : 33 

              

Les contribu-
tions 

Extériorisa-
tion : Per-
mettre à 
d’autres que 
le GM d’avoir 
accès aux mé-
dias 
(responsables 
des commis-
sions, rappor-
teurs des QEL) 

Meilleure mai-
trise de l’exter-
nalisation 

Développer 
l’extériorisa-
tion avec des 
conférences 
  

Pour les con-
seillers de 
l’ordre et 
GM : limita-
tion du droit 
à s’exprimer 
sur les ques-
tions sociales 

Définir une com-
munication ex-
terne sur un plan 
d’objectifs 

Critique du 
Conseil de 
l’ordre : limi-
ter son rôle 
aux décisions 
du convent 
Moins de 
conseillers 

Nombre de con-
tributions  

2 3 1 1 1 1 

  Pour une 
meilleure 
communica-
tion de l’obé-
dience 

Confier aux 
régions des 
tâches dévo-
lues au conseil 
de l’ordre 
Modification 
article 105 

Un courant 
« laIquart » et 
dogmatique 
semble vouloir 
prendre les 
commandes du 
GODF 

Plus d’action 
à l’interna-
tional 

Critiques sur l’ex-
tériorisation de 
l’obédience 

Budget : Limi-
tation des 
dépenses 

Nombre de con-
tributions  

2 3 1 1 3 1 

  Favoriser les 
échanges 
internatio-
naux 
 

Tour des ré-
gions du GM, 
Plus de visio du 
GM 

Créer une « 
Manifestation 
LAICITE » inter-
obédientielle. 

Le fonction-
nement du 
Conseil de 
l’ordre  pose 
question !: 

Accompagne-
ment des loges 
par les conseillers 
de l’ordre 

Souhait d’une 
meilleure 
relation des 
loges avec les 
conseillers de 
l’ordre 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 2 1 1 

  Elaboration 
d’un Plan de 
Continuité  
d’Activité 
(PCA) pour 
anticiper des 
situations de 
crise 

Demander la 
création 
d’études uni-
versitaires ma-
çonniques et 
d’enseigne-
ment de la FM 
à l’école 

Contestation 
du bienfondé 
de la prise de 
position du 
G.M par voie 
de communi-
qué de presse 
daté du 
26/04/2021 
(critique d’une 
décision de 
justice) 

Redéfinir 
l’extériorisa-
tion 

Sensation d’isole-
ment des Loges 
expatriées. Un 
conseiller de 
l’ordre supplé-
mentaire pour la 
région 03 

  

Nombre de con-
tributions  

2 1 1 1 1   

Le Grand Orient de France, 

association de personnes 

morales, sûrement ! Et de 

personnes physiques ? 

C’est une ambiguïté : Les francs-

maçons ne semblent pas être lé-

galement membres du GODF.! 
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A propos de la dynamique régionale - Nombre de contributions : 27 

              

  Plus de pou-
voir aux ré-
gions pour 
l’examen du 
budget 

Développer 
l’échelon régio-
nal pour décen-
traliser 

Suppression de 
la Conférence 
des congrès 

Plus grande 
autonomie 
des régions. 

Un odj précis et 
commun pour les 
congrès régio-
naux pour dé-
charger le con-
vent 

Ne pas déve-
lopper le pou-
voir des ré-
gions au 
risque de 
perdre l’unité 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 4 2 

  Région 6 – 
transformer 
les 3 secteurs 
en 3 régions 

Simplification 
de l’échelon 
régional 

Renforcer 
l’échelon régio-
nal 

Revoir les 
attributions 
des congrès 
régionaux 

Etendue trop 
grande des ré-
gions de province 
pour les conseil-
lers de l’ordre 

Création 
d’une région 
« Océan in-
dien » 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1 1 

  Réforme du 
fonctionne-
ment des con-
grès 

Désintérêt pour 
l’activité régio-
nale 

Donner plus de 
pouvoirs à la 
conférence des 
congrès pour 
réduire le coût 
et la durée du 
convent 

Décentralisa-
tion en par-
tie du législa-
tif (convent) 
sur les con-
grès régio-
naux 

Dématérialisation 
des congrès ré-
gionaux 

  

Nombre de con-
tributions  

2 2 5 1 1   

              

Réflexions et propositions au sujet des Questions à l’Etude des Loges (QEL) - Nombre de contribu-
tions : 13 

              

  QEL sur le 
développe-

ment durable 

QEL sur trois 
ans 

Critique de la 
synthèse dans 
les réponses 

aux QEL 

Plus de 
temps pour 

les QEL 

1 à 2 QEL pen-
dant 2 ans 

3 QEL  propo-
sées par la 

commission 
culture 

Nombre de con-
tributions  

1 1 2 1 1 1 

  QEL : 1à 2 en 
pluriannuelle 

Limitation des 
QEL à 2 

Mener une 
Réflexion sur 
l’intérêt des 

QEL 

Réflexion sur 
convent et 
extériorisa-

tion 

Demande de dé-
bat sur le pro-

blème de la pé-
rennité des loges 

Vœu concer-
nant les en-
quêtes des 
profanes 

Préoccupa-
tion concer-
nant la for-
mation des 
apprentis et 
des compa-

gnons 

Nombre de con-
tributions 

2 1 1 1 1 1 
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Propositions de modification du règlement général ( RG) - Nombre de contributions : 19 

              
  Suppression des 

mots «national
(e)», «hors-
métropole» 

Effectuer une 
refonte du Règle-
ment Général 

Modification du 
mandat du GM 

Pas de modifi-
cation subs-
tantielle du 
Règlement 
Général 

Rendre le RG plus 
cohérent 

Veiller à ce que 
toutes les ré-
gions aient des 
secteurs 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 2 2 1 

  Inscription d’un 
congé parental 
dans le Règle-
ment Général 
du 
G.°.O.°.D.°.F.°. . 

Nécessité de le 
rendre conforme 
à des réalités ! 

Révision du RG 
pour laisser plus 
de latitude aux 
loges et moins 
d’obligations 

Incorporer la 
préoccupation 
environne-
mentale 

Modifier l’article 70
-1 prévoyant l’im-
pôt de capitation 
en fonction du 
trimestre de l’ini-
tiation 

Modification 
du RG pour 
éviter 
l’exemple de la 
démission des 
officiers du 
convent candi-
dats au conseil 
de l’ordre. 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1 1 

  RG : prévoir 
l’accueil de 
personnes non 
genrées 

Changer les ar-
ticles concernant 
la communica-
tion du Grand 
Orient 

Officialiser la 
participation des 
délégués élus 
par le Congrès 
aux instances 
nationales déci-
dées par le Con-
vent, que celles-
ci soient conven-
tuelles ou non.
( en particulier 
les commissions) 

Donner plus 
de pouvoir à la 
commission 
conventuelle 
du budget 
(CoCoBu) 

Création d’une 
capitation solidaire 

le Règlement 
Général com-
porte un article 
104ter définis-
sant la Confé-
rence des Con-
grès sans lui 
attribuer aucun 
pouvoir il faut 
poser la ques-
tion de son 
utilité au re-
gard de son 
coût de fonc-
tionnement. 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1 1 

              

A propos du numérique - Nombre de contributions : 14 

              

  Meilleure utili-
sation du nu-
mérique 

Numérique : 
Moderniser les 
outils de commu-
nication. Réaliser 
des formations 
au numérique 

Faire évoluer le 
site internet 

Numérique – 
réécrire l’ar-
ticle 23 Livre 
Ier 

Développer l’inte-
ractivité numérique 

Numérique : 
améliorer 
l’intranet 

Nombre de con-
tributions  

1 1 2 1 1 1 

  Plus de numé-
rique 

Reconnaissance 
officielle de la 
visioconférence 
comme mode de 
travail maçon-
nique 

Critique du site 
intranet : Site 
trop complexe et 
limité, informa-
tion cloisonnée, 
danger de devoir 
télécharger tous 
les documents 
pour les lire, 
manque d’inte-
ractivité . 

      

Nombre de con-
tributions  

5 1 1       
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Sujet abordé : Qui vote ? Nombre de contributions : 14 

    1 loge = 1 voix 1 membre = 1 
voix 

1 député 
pour 300 
membres 

1 délégué pour 
10 loges 

Abolition 
d’une loge 
une voix 

Nombre de con-
tributions  

  1 2 1 1 4 

  Mettre plus 
de cohérence 
entre les diffé-
rentes struc-
tures 
AG : 1 loge = 1 
voix 
Convent : 1 
député pour 
300 membres 

Critique sur 
une loge=une 
voix 

Une Loge une 
voix, doit être 
remplacé par 
une Loge dis-
pose d’autant 
de voix qu’elle 
a de membres 
actifs. 

Elire les con-
seillers de 
l’ordre (par 
région) au 
suffrage uni-
versel : que 
chaque 
membre de 
chaque loge 
vote. 

Le principe « une 
loge = une voix » 
doit être aboli 
pour être rem-
placé par une 
représentation 
proportionnelle ; 
par exemple 
1voix pour 25 
membres ou à la 
proportionnelle 
pure. 

  

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1   

              

A propos de la justice maçonnique  - Nombre de contributions : 10 

              

  Une CSJM 
plus discrète 

Créer une 
chambre cons-
titutionnelle de 
justice 

Définir l’exis-
tence et la 
compétence de 
la CSJM dite 
couramment « 
en Assemblée 
plénière » qui 
en tant que 
telle ne figure 
pas actuelle-
ment dans le 
Règlement 
Général. 

Réflexion sur 
sa perti-
nence 

Critique de 
l’exercice de la 
justice maçon-
nique au GODF 

Justice ma-
çonnique : 
Modification 
du rôle des 
différents 
échelons 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1 1 

  A propos de la 
justice maçon-
nique (peu 
précis) 

Justice maçon-
nique : intro-
duire des pro-
cédures d’ap-
pel 

Justice maçon-
nique : simpli-
fier et alléger 

Justice : Ré-
forme de la 
CSJM : don-
ner la possi-
bilité de faire 
appel en cas 
de décision 
prise en 
chambre 
plénière 

    

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1     
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A propos de la mixité et du respect que l’on doit aux sœurs - Nombre de contributions : 10 

              
  Traiter le pro-

blème de la 
mixité et des 
loges qui refu-
sent la pré-
sence féminine 

Faire connaître la 
mixité au GODF 
et inciter à l’ac-
ceptation des 
sœurs 
Mixité dans le RG 

Féminisation des 
fonctions 

Rituel féminisé Faire respecter le 
droit de visite des 
sœurs 

Le GODF est 
une obédience 
mixte et non 
pas une obé-
dience qui 
initie des 
femmes 

Nombre de con-
tributions  

1 5 1 1 1 1 

A propos du nombre souhaité de conseillers de l’ordre – Nombre de contributions : 9 

              
Les contributions Un conseiller de 

l’ordre supplé-
mentaire pour 
région 03 

Réduire le 
nombre de con-
seillers de l’ordre 

Réduire d’un 
tiers le nombre 
des conseillers 
de l’ordre 

Modification 
du nombre de 
conseillers par 
région 

Limitation des con-
seillers de l’ordre à 
1 par région 

Critique du 
découpage des 
régions 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1 1 

  Ramener le 
nombre de 
conseillers de 
l’ordre à 17 

Un par région + 
un adjoint 

        

Nombre de con-
tributions  

1 2         

              

Durée du mandat souhaité des conseillers de l’ordre - Nombre de contributions : 7 

Les contributions Durée des man-
dats 3 à 5 ans y 
compris pour le 
ou la GM 

Conseillers de 
l’ordre élus sur 
un programme 
pour 3 à 5 ans 
  

Mandat de 3 ans 
pour les conseil-
lers de l’ordre en 
charge de l’Eu-
rope 
  

Modification 
du mode 
d’élection des 
conseillers de 
l’ordre 

Elections des con-
seillers de l’ordre 
au suffrage univer-
sel par région 

Modification 
de l’Art 125 du 
RG 
Impossibilité de 
remonter au 
conseil de 
l’ordre 

Nombre de con-
tributions  

1 2 1 1 1 1 

              

Réflexions et propositions au sujet des commissions - Nombre de contributions :9 

  Reconnaissance 
de la participa-
tion des délé-
gués des com-
missions 

Diminuer le 
nombre des com-
missions perma-
nentes (limité à 
3) 

Favoriser l’infor-
mation des loges 
sur le travail des 
commissions 

Composition 
des commis-
sions : 1 
membre par 
région 

Autoriser les com-
missions à extério-
riser leurs travaux 

Les commis-
sions ne ser-
vent à rien si ce 
n’est pantou-
fler 

Nombre de con-
tributions  

1 1 1 1 1 1 

  Pas assez de 
retombées 
publiques des 
travaux des 
commissions. 

Création d’une 
commission na-
tionale des droits 
de l’homme 

Communication 
des travaux des 
différentes Com-
missions Natio-
nales soit avant 
le Convent, soit 
après le Convent, 
un ou plusieurs 
F.°.M.°. référents 
de la Loge faisant 
le résumé des 
propositions de 
chaque commis-
sion. 

      

  1 1 1       
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Une débat chargé d’espoir 

Que cela soit en France, en Europe et dans le monde , 
c’est enfoncer une porte ouverte que de constater 
que la franc-maçonnerie est en crise : certains se rési-
gnent et continuent comme avant, d’autres cher-
chent à comprendre pour trouver des solutions ! 

On ne peut que féliciter la plus grande obédience fran-

çaise d’avoir pris l’initiative de solliciter les loges en les 

laissant libres de répondre à leurs manières ! Pour une 

fois on n’a pas créé une commission pour « enterrer » 

une question gênante ! 

Maintenant, il est clair que tout va dépendre de la vo-

lonté de Georges Sérignac, le Grand Maître ac-

tuel d’accorder du crédit à ces demandes !  

En effet, il a aussi les moyens de « botter » en touche !  

Si, cependant, il accepte de s’emparer des solutions proposées, il est certain que le GODF démarrera dans 

une nouvelle dimension et 2022 sera à marquer d’une pierre blanche !  

 

L’enjeu est important : soit continuer à fonctionner sur un mode de l’entre soi où on s’auto-congratule et 

on s’auto-satisfait d’être les meilleurs en jetant un voile pudique sur un certain nombre de contradictions , 

soit on essaye de faire correspondre « ce qu’on dit et ce qu’on fait » et on redevient  crédible pour des 

millions de personnes qui souhaitent une humanité plus fraternelle ! 

 

On l’a dit , ce débat ne concerne pas seulement les loges du GODF. Toutes les obédiences sont concer-

nées, car au-delà de la spécificité francophone du GODF, elles sont elles aussi confrontées à une forte de-

mande de changement. 

Pour que les valeurs que porte la Franc-Maçonnerie en générale soient des sources de justice, de fraterni-

té et de joie, espérons ! 


